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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE MADELEINE-BERGERON 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES DÉCOUVREURS 

SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2022 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d’établissement de l’École Madeleine-Bergeron, 

tenue le 27 septembre 2022 à 19h, en virtuel. 

  

Présences : 

Mesdames Julie Boulanger Directrice de l’établissement 
 Patricia Cantin Directrice adjointe de l’établissement 
 Isabelle Michaud  Représentante des parents 
 Christine Genois Représentante des parents  
 Isabelle Langlois Représentante des parents 
 Patricia Pelletier Représentante du personnel enseignant de M-B 
 Marie-Michèle Morin Représentant du personnel de soutien 
 Chantale April Représentante de la communauté 
 Barbara Simard Secrétaire de la séance 
 
Messieurs Guillaume Chenard  Représentant du personnel professionnel 
 Isy Lucsanszky Représentant du personnel enseignant de l’Onyx 
 
 
Absence : 

   

Madame Sophie Bélanger Représentante des parents  
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1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est déclarée 
régulièrement constituée étant donné la présence de deux parents présents. Mme Julie Boulanger 
souhaite la bienvenue à tous les membres ainsi, il est 19h06. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum  

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

3. Lecture et adoption du compte rendu du 30 août 2022 

4. Parole au public 

5. Informations 

5.1 De la présidente 

5.2 De la direction 

6.  Formation pour les membres du CÉ (fiches 1-2-3-4) 

7. Élection de la présidence et de la vice-présidence 

8. Règles de régie interne 

9. Calendrier des rencontres 

10. Dénonciation d’intérêt 

11. Formulaire de renseignements personnels sur les membres 

12. Projet éducatif EMB et Onyx (fiche 5) 

13. Covid-19 (isolement des élèves) 

14. Budget fonctionnement CÉ 

15. Budget initial Onyx et Madeleine-Bergeron (fiche 23) 

16. Unité pédagogique L’Onyx 

17. Demande de sorties (Onyx et EMB) 

18. Varia 

19. Levée de l’assemblée 

 

Résolution : CE 22-09-27-05 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Christine Genois, appuyé par Mme Isabelle Michaud d’adopter l’ordre du 
jour avec les corrections suivantes : 

• ajout de l’adoption des comptes rendus du 7 et du 21 juin au point 3 ; 

•  ajout de l’année 2021-2022 au point 14. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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3. Lecture et adoption des comptes rendus du 7 juin, 21 juin et 30 août 2022 

 -  7 juin – Correction d’une erreur dans le nom de famille d’un membre. 
- 21 juin - Toutes les discussions tenues à huis clos lors de la séance extraordinaire seront 

supprimées du compte rendu ainsi qu’une erreur dans les absences des membres. 
- 30 août – Ajout de l’adoption du point 5 : Levée de l’assemblée ainsi que la correction d’une erreur 

dans la présentation des membres. 
 

Résolution : CE 22-09-27-06 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Isabelle Langlois et appuyé par Mme Patricia Pelletier d’adopter les trois 
comptes rendus en bloc en apportant les corrections requises sur la version finale. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

4. Parole au public 

Aucun public n’est présent à la séance. 

 

5.  Informations 

5.1 De la Présidente 

5.2 De la Direction 

Mme Julie Boulanger félicite le beau début d’année à Madeleine-Bergeron. Plein de beaux 
projets qui commencent et d’autres qui se poursuivent, dont celui de Mme Marie-Dominique 
et celui de Mme Véronique Messier (Bivouac). Nous avons également une ressource 
suprarégionale en déficience visuelle qui travaillera avec certains groupes DIP. 
 
Pour sa part Mme Patricia Cantin fait une brève présentation du fonctionnement et du mandat 
de l’Unité pédagogique l’Onyx. Nous avons neuf inscriptions en ce moment qui se séparent en 
trois groupes. Elle mentionne que la direction est très fière de l’équipe-école actuelle.  Le 
chantier cette année est la communication. Il y a un seul acte d’établissement pour l’Onyx, 
Madeleine-Bergeron et le service scolaire offert au Chul. Mme Boulanger précise que l’année 
prochaine, la secrétaire générale du Centre de services, Mme Mélanie Charest, va faire une 
consultation auprès des parents pour la possibilité d’intégrer plus de parents dans les 
prochains CÉ. 
 

6. Formation pour les membres du CÉ (fiches 1-2-3-4) 

 Une formation obligatoire est présentée sous forme de fiches et de capsules vidéo pour les 
nouveaux membres. Ces derniers peuvent facilement y accéder en visitant le site québec.ca – 
Formation obligatoire pour les membres des conseils d'établissement | Gouvernement du Québec (quebec.ca) 

 

7. Élection de la présidence et de la vice-présidence 

Malgré l’absence de Mme Bélanger, il est décidé de procéder aux élections. Mme Michaud propose 
Isabelle Langlois à titre de présidente, la proposition est accueillie de façon unanime. Mme Isabelle 
Langlois propose Mme Christine Genois à titre de vice-présidente, Mme Michaud seconde. 
 

Résolution : CE 22-09-27-07 
 
Mme Isabelle Langlois est élue à l’unanimité par acclamation pour le poste de la présidence et il en va 
de même pour Mme Christine Genois élue au poste de la vice-présidence. 
ADOPTÉE PAR ACCLAMATION 
 

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
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8. Règles de régie interne 

Mme Michaud souligne qu’il y a plusieurs corrections et ajouts à faire sur le document avant 
l’adoption ; un délai supplémentaire est requis. Le tout sera revu à la prochaine rencontre. Il est 
possible d’apporter les corrections directement dans le document Word. 

 

9. Calendrier des rencontres 

Mme Julie Boulanger fait la présentation du calendrier aux membres. Il est proposé de faire les 
séances d’hiver en virtuel et les autres en présence. 
 

Résolution : CE 22-09-27-08 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Patricia Pelletier, appuyé par Mme Isabelle Langlois d’adopter le calendrier 
des rencontres en jumelant virtuel en hiver et autres rencontres en présence. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

10. Dénonciation d’intérêt 

Il s’agit d’un formulaire devant être rempli et signé par chacun des membres. Celui-ci sera transmis 
par courriel sous peu et devra être retourné. 

 

11. Formulaire de renseignements personnels sur les membres 

Il s’agit également d’un formulaire devant être signé et rempli par chacun des membres. Celui-ci a 
été transmis par courriel au préalable. 

 

12. Projet éducatif EMB et Onyx (fiche 5) 

 Mme Boulanger présente la mission du projet éducatif, il s’agit d’une démarche de réflexion par 
rapport à la mission de l’école et de ses valeurs. La durée de vie étant de cinq ans, toutes les écoles 
devront élaborer un nouveau projet éducatif l’année prochaine. Les documents ont été acheminés 
par courriel pour consultation. 

 

13. Covid-19 (isolement des élèves) 

La santé publique se retire et donne le pouvoir décisionnel aux écoles. Actuellement, pour les 
membres du personnel ayant contracté la covid-19, une période de cinq jours à la maison est 
requise suivie d’une période de 5 jours avec l’obligation de porter le masque de protection. Mme 
Boulanger précise que pour un enfant très vulnérable, il y aurait possibilité de muter l’enseignant à 
une autre tâche pour limiter les risques. Concernant les enfants, la règle du cinq jours de retrait 
suivi d’un retour de cinq jours avec masque est également requise. Cependant, pour plusieurs 
enfants de M-B, il est impossible de porter un masque dû à leur état de santé précaire. Pour cette 
raison, les enfants ne pouvant porter le masque il est recommandé de demeurer à la maison dix 
jours. Aucun enseignement virtuel n’est prévu dans ces situations.  
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14. Budget fonctionnement CÉ 2021-2022  

Mme Boulanger fait la présentation des documents aux membres.  

 

Résolution : CE 22-09-27-09 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Christine Genois, appuyé par M. Isy Lucsanszky d’adopter le document Budget 
fonctionnement CÉ 2021-2022 comme proposé. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

15. Budget initial Onyx et Madeleine-Bergeron (fiche 23) 

Mme Boulanger fait la présentation du budget initial de M-B aux membres. Le budget sera ajusté à 
la baisse en fonction du nombre d’élèves moins élevé que prévu (102 élèves et non 106). 
 
Mme Cantin fait la présentation du budget initial de l’Onyx. À la différence des autres écoles, l’Onyx 
est au préalable financé pour 68 élèves. 
 

Résolution : CE 22-09-27-10  
 
IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Chénard, appuyé par M. Isy Lucsanszky d’adopter les deux budgets 
initiaux présentés. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

16. Unité pédagogique L’Onyx 

Puisqu’une présentation de l’Onyx a été faite plutôt par Mme Cantin, aucune précision 
supplémentaire ne sera apportée. 

 

17. Demande de sorties (Onyx et EMB) 

 Mme Boulanger fait la présentation des deux demandes de sortie de M-B. 
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Résolution : CE 22-09-27-11 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Isabelle Langlois, appuyé par M. Isy Lucsanszky d’approuver les demandes de 
sorties présentées pour l’école Madeleine-Bergeron. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Mme Boulanger et Mme Cantin font la présentation des demandes de sorties pour l’unité pédagogique 
l’Onyx. Mme Cantin explique aux membres les particularités au niveau du transport.  
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Résolution : CE 22-09-27-12 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Christine Genoit, appuyé par Mme Isabelle Michaud d’adopter les demandes 
de sorties présentées pour l’Onyx. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

18. Varia 

Aucun sujet ajouté. 

 

19. Levée de l’assemblée 

 Mme Julie Boulanger remercie les membres de leur participation à la séance. 

 

Résolution : CE 22-09-27-13 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Patricia Pelletier, appuyé par Mme Isabelle Michaud et résolu que la séance 
soit levée, il est 20h42. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

___________________________________ ____________________________________ 

Isabelle Langlois, présidente Julie Boulanger, directrice 
 


